
Au cours de la période du 5 au 11 mars 2009,

les violations systématiques par Israël des lois internationales et
humanitaires se sont poursuivies dans les Territoires Palestiniens Occupés.

Durant cette période, les Forces d'occupation israéliennes ont:

tué 5 Palestiniens, dont 1 enfant, en Cisjordanie et dans la bande de Gaza. L'un
d'eux est un résistant victime d'une exécution extra-judiciaire

blessé par balles ou bombardements 26 Palestiniens en Cisjordanie et dans la
bande de Gaza, dont 6 enfants et 1 femme

continué les frappes aériennes sur la bande de Gaza. Ces frappes sont
particulièrement intensives à la frontière égyptienne, obligeant les habitants à
quitter leurs maisons

conduit 40 incursions dans des communautés palestiniennes en Cisjordanie

arrêté 54 civils palestiniens en Cisjordanie

confisqué 18 maisons en Cisjordanie, pour en faire des sites militaires

Elles continuent à imposer un siège total des Territoires Palestiniens Occupés et la
bande de Gaza, coupée du reste du monde, vit une grave crise humanitaire.
Dans la bande de Gaza, les interdictions touchent aussi bien les médicaments, les
équipements, le courant électrique que les produits alimentaires, menant à une grave
pénurie de biens élémentaires. L'embargo sur le pétrole paralyse complètement les
transports et perturbe gravement la distribution d'eau potable et de vivres, la collecte et
le traitement des ordures, l'épuration des eaux usées, etc... De ce fait, 50 à 60 millions
de litres d'ordures non traitées sont déversées chaque jour dans la Méditerranée et une
large majorité de la population est privée d'eau potable.
Les restrictions d'entrée dans la bande de Gaza imposées aux diplomates, journalistes et
travailleurs humanitaires ont été renforcées.
Ces mesures constituent une punition collective dirigée contre la population civile
palestinienne, en violation flagrante des Conventions de Genève.

En Cisjordanie, les Forces d'occupation israéliennes ont, de plus:

arrêté 1 civil palestinien à un check-point

continué leurs activités de colonisation et la construction du Mur, en violation
du droit international

ordonné l'évacuation de 129 maisons à Jérusalem, en vue de leur démolition

confisqué 22,2 ha de terres palestiniennes à Ramallah et à Hébron

A Bi'lin, des colons ont brûlé une maison construite par le Comité contre le mur.
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